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Présentation de la DBM 3 
CA du 20 novembre 2009. 
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La DBM 3 doit donner aux composantes les moyens de terminer l’exercice dans les meilleures conditions 
possibles. Aussi après avoir voté la DBM1 de report de crédits de recherche le 10 avril 2009 et la DBM2, celle 
des autres reports le 10 juillet 2009. La DBM 3, présentée au CA du 20 novembre 2009, traite de crédits 
nouveaux ou d’annulation de crédits et de changements de masse  

 
 

1-Crédits nouveaux et réductions de crédits 

Rappel.  
 
Le budget primitif est établi sur la base de prévisions de recettes. Sur la fin de l’exercice, il convient de 
réajuster ces prévisions à la réalisation.  
Certaines recettes, par exemple celles de la taxe d’apprentissage, peuvent fluctuer de façon importante d’une 
année sur l’autre notamment au niveau des composantes.  
Les recettes effectives peuvent s’avérer être supérieures aux prévisions ; il convient alors de faire une DBM 
positive, dite de crédits nouveaux, donnant des autorisations supplémentaires de dépenses aux composantes.  
Elles peuvent au contraire être inférieures aux prévisions et il convient donc de réduire les autorisations de 
dépenses en annulant un certain montant de crédits. 
. 

 Remarques sur les crédits nouveaux inscrits en DBM 3. 
 
Les tableaux 1.B, et 1.C présentent les crédits nouveaux et les annulations de crédits par composante. Comme 
d’habitude, on a vérifié que celles qui ont demandé l’inscription de crédits nouveaux ont bien réalisé 
normalement, à ce jour, leurs prévisions de recettes.  
Des opérations exceptionnelles ont entrainé une ouverture importante de crédits nouveaux. C’est le cas pour les 
services généraux qui affichent une ouverture complémentaire de plus de 6,3 millions d’euros.  
 
 Soit 4 610 000€ d’investissement correspondants à des opérations lourdes du CPER et de sécurité 
comme la démolition de l’IUT ou la construction du Hall pilote en Chimie. Les marchés ont été passés et les 
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travaux sont en cours, l’ouverture de ces crédits doit permettre le paiement des factures qui arriveront avant la 
fin de l’exercice. Le tableau 1.A présente le détail des opérations concernées par cette DBM, reprenant le coût 
total de l’opération, l’origine de son financement et la tranche ouverte en 2009 
 
 

Tableau 1 A  
 

 
 
 Soit 1 200 000€ pour le paiement des doctorants dont le ministère a confié la gestion à l’université. Ces 
crédits sont notifiés dans la dotation globale de l’établissement mais ce n’est qu’à la rentrée de septembre que le 
ministère a confirmé sa délégation de gestion aux universités. 
 
 
La fluctuation de la taxe d’apprentissage est ici très évidente puisque l’on constate des diminutions importantes 
comme – 170 000€ pour l’IAE ou – 56 656 pour l’IEEA, par rapport aux prévisions du budget primitif. Au 
contraire, le CUEEP, la physique ou la chimie voient une augmentation de leur taxe.  
 
 
Pour les autres recettes : 

Les diminutions constatées sont principalement dues aux crédits de colloques. 
Les recettes nouvelles sont d’origine très diverses. Il peut s’agir de recettes de colloque, de subventions 

complémentaires du MEN ou des collectivités territoriales.  
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Tableau 1 B  
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Tableau 1 C 
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2-Changements de masse 
 
 
Il s’agit d’une opération normale en fin d’exercice. Pour élaborer leur budget primitif, les composantes ont 
réparti leurs dépenses entre trois usages : le fonctionnement, les dépenses de personnel et l’investissement. En 
cours d’exercice, elles sont amenées à revoir cette répartition. Les dépenses de personnel peuvent être plus 
importantes que prévu, pour pallier par exemple une vacance, un arrêt maladie. 
Une règle contraint les changements de masse : on peut réduire les crédits de fonctionnement ou de personnel, 
mais pas ceux d’investissement. Aussi au moment de l’élaboration du budget primitif, les crédits d’équipement 
sont minorés et ceux de fonctionnement majorés. Il est donc nécessaire de procéder à des ajustements en cours 
d’exercice. 
 
Le tableau 2 présente ces changements de masse.  
 

Tableau 2- changements de masse  
 

 

 
 

3-Prélèvement sur fonds de roulement 
La construction du nouveau bâtiment de l’IUT a modifié la répartition des surfaces. Suite à la demande 
formulée par l’IUT, un nouveau calcul de répartition des charges entre tous les partenaires du DUSVA, a été 
fait par les services financiers. Cette modification se solde par une charge plus importante pour tous les 
partenaires et la part complémentaire pour Lille1 est de 45 540€. 
 
Cette charge n’ayant pas été prévue au budget, il demandé un prélèvement sur fonds de roulement pour la 
financer. 
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4-Récapitulatif de la DBM 
Le tableau suivant  récapitule la DBM proposée au vote du CA. D’un montant de 7 570 267,33€ 
 

Tableau 3- Récapitulatif DBM 3 
 

 


